
FORMULAIRE

Relevé individuel des temps d'activité prud'homale
Cerfa 13704*03

Salarié conseiller prud’homme

Service gratuit

4 étapes

Langue française

Déclaration à faire chaque mois

Remplir le formulaire (https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/cerfa_13704.do)

Comment faire ?

Besoin d’aide ? (https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R19374/aide-remarque)

Vérifié le 06 octobre 2025 - Entreprendre Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

Étapes de la démarche

1.  Télécharger le document

2.  Renseigner les temps d’activité

3.  Signer le document

4.  Transmettre le document
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